
CONVENTION-CADRE 
pour la partie française du bien 

Sites mémoriels et funéraires de la première 
guerre mondiale, front ouest 

L’association Paysages et Sites de mémoire de la Grande Guerre constituée depuis Juillet 2011 

s’engage avec : 

- Les propriétaires
o le ministère des armées français (Direction de la mémoire, de la culture et des 

archives), propriétaire de la majeure partie du bien et qui définit la politique des 
lieux de mémoire français en France et en Belgique

o les communes de Fleury-Devant- Douaumont village détruit, Vrigne- Meuse, 
Wisches, le Donon, Orbey et Lapoutroie, Soulzmatt,Stosswhir,Wattwiller

o les associations : Association du souvenir du corps expéditionnaire russe, Le 
Souvenir français, Association de la chapelle de Cerny-en-Laonnois

- Les gestionnaires des sites
o l’Office national des combattants et victimes de guerre pour les nécropoles 

nationales françaises
o Le Souvenir Français
o l'American Battle Monuments Commission pour les cimetières américains
o la Commonwealth World Graves Commission pour les cimetières britanniques et 

ceux du Commonwealth
o le Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge pour les cimetières allemands
o le Commissariato Generale per Le Onoranze Ai Caduti du ministère de la défense 

italienne pour les cimetières italiens
o l’Office National des Forêts (ONF) pour les parties du bien en gestion ONF
o La ligue des Combattants portugais pour le cimetière de Richebourg-L’Avoué
o La commune de Fleury-Devant-Douaumont, la commune de Soulztmat, les 

communes de Wisches, le Donon, Orbey et Lapoutroie, Soulzmatt, Stosswihr
o Les associations

- Les collectivités locales sur lesquelles se trouvent les composantes du bien
o conseils régionaux, conseils départementaux, établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) et communes
- Les services des Etats étrangers

o Le Veterans Affairs Canada, ministère des anciens combattants du Canada
o le ministère australien des Anciens Combattants
o Le ministère indien de la Défense
o le ministère portugais des Anciens Combattants
o le ministère sud-africain des Anciens Combattants

- à veiller à la préservation des biens et de leurs zones tampon en mettant en place un plan

concerté d'actions et le financement triennal.

Ce plan, promouvant les mesures de protection, de conservation et de valorisation, est partagé et 

supervisé par les services de l'Etat et les différentes collectivités territoriales, chacune en fonction de 
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leurs compétences (patrimoine, valorisation, tourisme, urbanisme, etc.). Il vise non seulement la 

sauvegarde des biens mais aussi la valorisation des « Sites funéraires et mémoriels de la première 

guerre mondiale. Front ouest ». L'inscription sur la liste du Patrimoine mondial donnera plus 

d'ampleur aux actions déjà engagées depuis 2017. 

Chaque signataire, en fonction de ses compétences, garantit ainsi les meilleures conditions pour 

l’aboutissement des projets liés au renforcement des protections des sites et pour leur entretien.  

- à poursuivre le travail conjoint avec les partenaires belges amorcé dès 2011, pour une gestion 
commune et cohérente de ce bien.

- à poursuivre et à mener ses actions à l'international vers tous les Etats belligérants dont les soldats 
reposent sur ce front avec la mise en place d’un comité scientifique regroupant des universitaires de 
tous les continents, afin d'approfondir la recherche sur le bien et mettre en œuvre une véritable 
coopération scientifique internationale.

- à transmettre et faire partager l’histoire de ces sites pour qu'elle serve d'enseignement et de 
réflexion au monde entier afin de préserver la Paix

- à intégrer dans le plan de gestion, l’articulation du bien avec l’itinéraire culturel du conseil de 
l'Europe intitulé « Route de la paix de l'Adriatique à la Mer du Nord-Patrimoine de la première 
guerre mondiale »

- à mettre en œuvre des actions pédagogiques et de médiation menées soit avec les scolaires des 
territoires concernés, soit par le biais des musées et des centres d'interprétation présents sur les 
territoires du bien (par exemple : Musée de Vimy, Mémorial de Thiepval, Mémorial de Beaumont 
Hamel, Musées de Meaux, de Péronne, centre d’interprétation de la Caverne du Dragon, Musée de 
Fromelles, Centre d'histoire Mémorial 14-18 de Notre-Dame de Lorette, Centre Sir John Monash, 
Musée de la Pompelle, Mémorial de Verdun, Historial du Hartmannswillerkopf, Musée In Flanders 
Fields d'Ypres, etc )

La signature de cette Convention-cadre, l’association Paysages et sites de la Grande guerre,

les propriétaires et les gestionnaires et les différentes collectivités territoriales pour une durée de 3 

ans autour de grands projets concernant la connaissance, la sauvegarde, la 

valorisation, le développement et la coopération autour du bien Sites funéraires et mémoriels de la 

première guerre mondiale, front ouest. 

Rédigée sur la base du plan de gestion, élaborée en concertation dès la phase de candidature en 

2011 puis enrichie à la suite du Comité du Patrimoine Mondial tenu au Bahrein en 2018, la

Convention-cadre engage tous les signataires dans la mise en œuvre des projets à l’horizon 2026. 

L’association Paysages et sites de la grande guerre coordonnera les informations pour les trois 

années : l’ensemble des actions portées par chacun, le montant estimatif des actions engagées, 

l’année de réalisation et cherchera à mobiliser d’autres partenaires, financeurs potentiels. 

La Convention-cadre est ainsi un outil essentiel et efficace pour la Conférence territoriale annuelle. 

Elle est la feuille de route pour la mise en œuvre des actions, leur financement et leur suivi et elle 

permet d'en informer la partie belge dans le cadre de la conférence transnationale. 
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Elle s'applique en collaboration avec les services de l’Etat français (ministère de la culture, ministère 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires et ministère des armées) et  constitue 
une base d’échange au sein des instances de pilotage et d’animation, pour le respect de la Valeur 
Universelle Exceptionnelle du bien, en articulation avec le développement des territoires, garante 
du maintien de l’authenticité et de l’intégrité des sites. 
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